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5. DESCRIPTION DE LA STRATÉGIE 

5.1. Combinaison et justification des mesures de développement rural pour chaque domaine prioritaire, 
y compris la justification des dotations financières en faveur des mesures et de l'adéquation des 
ressources financières par rapport aux objectifs définis par l'article 8, paragraphe 1, points c) ii) et c) 
iii), du règlement (UE) n° 1305/2013. La combinaison de mesures inscrites dans la logique 
d'intervention est fondée sur les éléments de preuve issus de l'analyse SWOT ainsi que la justification 
et la hiérarchisation des besoins figurant au point 5.1. 

5.1.1. P1: favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans les secteurs de l'agriculture et de la 
foresterie, ainsi que dans les zones rurales 

5.1.1.1. 1A) Favoriser l'innovation, la coopération et le développement de la base de connaissances dans 
les zones rurales 

5.1.1.1.1. Choix des mesures de développement rural 

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14) 

 M16 - Coopération (article 35) 

5.1.1.1.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Les secteurs agricoles et sylvicoles font face à une exigence de compétitivité de plus en plus impérative 
couplée à des enjeux environnementaux forts tels que la préservation de la biodiversité et de la richesse 
des milieux, l’amélioration de la qualité de la ressource en eau, tout en devant s’adapter aux pressions 
liées au changement climatique. 

Les opérations retenues dans le cadre du domaine prioritaire 1A seront celles menées au titre des 
mesures : « Transferts de connaissance et actions d’information » et « coopération ». 

La mise en œuvre des mesures 1 et 16 dans le cadre de ce domaine prioritaire permet  de répondre 
principalement au besoin 08 développer des projets collaboratifs de la recherche à l’entreprise pour 
les innovations technologiques, sociales et sociétales. 

Le transfert de connaissance, et les actions d’information doivent permettre via la mesure 1, à travers des 
outils pédagogiques de communication, des actions d'information et des journées de démonstration sur 
des exploitations pilotes, de mettre en avant l’innovation réalisée et de favoriser son transfert dans les 
exploitations limousines. 

La coopération entre acteurs de différents niveaux, soutenue par la mesure 16, devrait encourager 
l’émergence d’actions innovantes. 

Les territoires et principalement les PNR pourront aussi accompagner les acteurs locaux dans la création 
de groupes de coopération innovant en matière de développement économique, d’attractivité et de lien 
social. 
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La priorité 1 étant transversale, elle n’est pas programmée directement mais à travers les autres priorités 
de l’Union européenne. 

 

 

5.1.1.2. 1B) Renforcer les liens entre l'agriculture, la production alimentaire et la foresterie, la recherche et 
l'innovation, y compris aux fins d'améliorer la gestion et les performances dans le domaine de 
l'environnement 

5.1.1.2.1. Choix des mesures de développement rural 

 M16 - Coopération (article 35) 

5.1.1.2.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Afin d’atteindre les objectifs économiques et environnementaux des entreprises, des exploitations 
agricoles et des entreprises forestières, il est important de favoriser et de renforcer les liens entre ces 
filières, la recherche et l’innovation. 

Les objectifs du programme de développement rural sur la période 2014-2020 sont de : 

 renforcer la coopération entre les centres de recherche-développement, l’enseignement et les 
entreprises (notamment les exploitations agricoles), 

 accompagner et développer les compétences pour innover dans les TPE/PME y compris les 
exploitations agricoles, 

 soutenir les pôles régionaux d’excellence et les pôles de compétitivité en lien avec le 
territoire,  

 se rapprocher de pôles de compétitivité en lien avec les priorités régionales, 
 favoriser les actions expérimentales et de démonstration en vue de diffuser l’innovation.  

Cette orientation sera mise en œuvre par l’intermédiaire des opérations relevant de la mesure 
« coopération » (mesure 16) qui favoriseront la mise en réseau de différents acteurs des secteurs de la 
recherche, de l’entreprise et de l’université. 

En complément, les résultats de ces travaux pourront être diffusés dans le cadre des dispositifs 
« Démonstration et diffusion des connaissances » de la mesure « Transfert de connaissance et actions 
d’information » (mesure 1). 

La mise en œuvre de la mesure 16 dans le cadre de ce domaine prioritaire permet de répondre 
principalement aux besoins : 

 B14 : Développer des projets collaboratifs de la recherche à l’entreprise, pour l’innovation 
dans l’agriculture, la production alimentaire et la foresterie. 

 B17 : Renforcer les liens entre le secteur agricole et l’industrie agroalimentaire. 
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La priorité 1 étant transversale, elle n’est pas programmée directement mais à travers les autres priorités 
de l’Union européenne. 

 

 

5.1.1.3. 1C) Favoriser l'apprentissage tout au long de la vie et la formation professionnelle dans les 
secteurs de l'agriculture et de la foresterie 

5.1.1.3.1. Choix des mesures de développement rural 

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14) 

5.1.1.3.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Pour la région Limousin, le besoin 15 Adapter l’offre de formation (y compris universitaire) aux 
besoins des secteurs agricoles, forestiers et agroalimentaires entre principalement dans le cadre de ce 
domaine prioritaire. 

Ce besoin n’a pas été retenu dans le PDR Limousin, la formation professionnelle étant prise en compte 
dans d’autres dispositifs régionaux déjà existants. 

 

 

5.1.2. P2: amélioration de la viabilité des exploitations agricoles et la compétitivité de tous les types 
d'agriculture dans toutes les régions et promotion des technologies agricoles innovantes et de la gestion 
durable des forêts 

5.1.2.1. 2A) Améliorer les résultats économiques de toutes les exploitations agricoles et faciliter la 
restructuration et la modernisation des exploitations agricoles, notamment en vue d'accroître la 
participation au marché et l'orientation vers le marché ainsi que la diversification agricole 

5.1.2.1.1. Choix des mesures de développement rural 

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14) 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 

 M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises (article 19) 

 M16 - Coopération (article 35) 



Annexe10_Section5_Stratégie_PDR_LIM 
 
5.1.2.1.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Les objectifs du programme de développement rural sur la période 2014-2020 liés à ce domaine 
prioritaire seront atteints principalement à travers les opérations de la mesure 4 « Investissement 
physiques ». L’enjeu est de : 

 favoriser le franchissement de cap par les exploitations agricoles, 
 encourager les opérations collectives et les nouvelles formes d’organisation du travail  
 augmenter la valeur ajoutée sur le territoire à partir des ressources et des productions 

locales. 

Ces orientations stratégiques concernent la plus grande partie des exploitations de la région Limousin, à 
savoir les exploitations d’élevage. Dans un contexte de forte croissance de la taille des exploitations, 
celles-ci n’ont pas toujours eu les moyens financiers de construire des bâtiments en adéquation avec la 
taille de leur troupeau. Malgré plusieurs campagnes d’aide, ceux-ci restent encore insuffisants. 

Par ailleurs, un accompagnement des mises aux normes des bâtiments d’élevage est nécessaire, 
notamment dans les zones vulnérables en matière de lutte contre la pollution diffuse par les nitrates. 

De même, l’ensemble des productions agricoles considérées comme diversifiantes pour la région sera 
encouragé. Il s’agit principalement de productions végétales ou quelques productions animales. Les 
productions de fourrage, céréales ou oléo-protéagineux sont considérées comme accessoires aux activités 
des élevages dominants et ne rentrent pas dans ce cadre. 

L’accompagnement des exploitations agricoles peut se faire à la fois par le biais des subventions 
classiques mais aussi à travers des instruments d’ingénierie financière type garantie de prêt pouvant 
couvrir les besoins en liquidité des exploitations agricoles concernant la modernisation de leur appareil de 
production, leurs projets de développement, d’investissements dans la production d’énergies 
renouvelables pour un usage d’autoconsommation ou encore leur diversification dans les secteurs du 
tourisme et des loisirs. 

Pour l’accompagnement de la modernisation des exploitants agricoles, seront proposées différentes 
actions d’information et de démonstration (mesure 1). La mesure 16 « coopération » pourra également 
être proposée en amont d’investissements physiques encourageant les opérations collectives. 

Sur la mesure 8 et plus spécifiquement le type d’opération 8.6 destiné à soutenir les entreprises de travaux 
forestiers, un instrument financier de garantie pourra être mobilisé. En effet, le secteur bois-forêt connait 
une perte de perte de compétitivité et des perspectives délicates  dans un contexte de forte concurrence 
des nouveaux pays industrialisés. Les besoins de financement des entreprises sylvicoles et d’exploitation 
forestière concernent principalement l’acquisition de machines et d’équipements de production souvent 
très coûteux et peu subventionnés. Les entreprises du secteur rencontrent des difficultés à mobiliser des 
financements – en témoigne le recours accru au crédit-bail - qui paraissent liées dans une certaine mesure 
à leur situation financière (endettement élevé) et au potentiel des projets jugé trop risqué par le secteur 
bancaire (investissements lourds, perspectives économiques peu attractives). Pour acquérir leur matériel, 
nombre d'entreprises ont recours au cautionnement personnel en l’absence de solution de garantie 
complémentaire disponible et/ou adaptée aux besoins du secteur. Un instrument de garantie permettrait 
donc d’encourager la prise de risque des banques sur ce type de dossiers, et ainsi d’augmenter le nombre 
et le montant des prêts octroyés par les banques. En l’occurrence, l’outil ALTER’NA semble parfaitement 
indiqué pour répondre aux besoins du secteur. 

Commenté [DD1]: Il est proposé de rattacher l’instrument 
financier mis en place pour les Exploitations de Travaux 
Forestier au DP 2A et non 5E afin d’avoir une cohérence 
entre les différentes mesures intégrées dans Alter’NA qui 
seront désormais toutes rattachées au même DP 2A sur les 3 
PDR. 
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La mise en œuvre des mesures 1, 4 et 16 dans le cadre de ce domaine prioritaire permet de répondre aux 
besoins suivants : B02, B10, B11, B12, B16, B17, B19, B20, B25 . 

Le montant de la contribution FEADER pour ce domaine prioritaire s’élève à 83,1 millions d’euros. 

 

 

5.1.2.2. 2B) Faciliter l'entrée d'exploitants agricoles suffisamment qualifiés dans le secteur de l'agriculture, 
et en particulier le renouvellement des générations 

5.1.2.2.1. Choix des mesures de développement rural 

 M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises (article 19) 

5.1.2.2.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Les objectifs du programme de développement rural sur la période 2014-2020 sont les suivants : 

 aider à l’installation agricole et à la transmission des exploitations  
 encourager les opérations collectives et nouvelles formes d’organisation du travail. 

Les opérations mises en œuvre dans le cadre de la mesure 6 permettront de répondre aux objectifs liés à 
ce domaine prioritaire. Le financement du capital de l’exploitant est une difficulté importante lors de 
l’installation. Il sera permis par les aides au démarrage des jeunes agriculteurs et nouveaux installés : 
dotation jeune agriculteur et prêts bonifiés (opération supprimée à partir du 9 mars 2017) . 

La mise en œuvre de la mesure 6 dans le cadre de ce domaine prioritaire permet de répondre 
principalement au besoin 13  Renforcer la dynamique de création/transmission des exploitations 
agricoles. 

Le montant de la contribution FEADER pour ce domaine prioritaire s’élève à 34,3 millions d’euros. 

  

 

 

5.1.3. P3: promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire, y compris la transformation et la 
commercialisation des produits agricoles, le bien-être animal ainsi que la gestion des risques dans le secteur 
de l'agriculture 

5.1.3.1. 3A) Améliorer la compétitivité des producteurs primaires en les intégrant mieux dans la chaîne 
agroalimentaire au moyen des programmes de qualité, en conférant une valeur ajoutée aux produits 
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agricoles, et par le biais de la promotion sur les marchés locaux et des circuits d’approvisionnement courts, 
des groupements de producteurs et des organisations interprofessionnelles 

5.1.3.1.1. Choix des mesures de développement rural 

 M03 - Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires (article 
16) 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 

 M16 - Coopération (article 35) 

5.1.3.1.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Dans le cadre de ce domaine prioritaire, les objectifs du programme de développement rural sur la période 
2014-2020 sont : 

 d’accompagner les entreprises agroalimentaires dans l’amélioration de leur compétitivité et 
pour l’accès aux marchés, 

 de valoriser les ressources locales dans l’économie agroalimentaire 
 de soutenir le développement des productions de qualité et de nouveaux produits.  

Le Limousin a su mettre en place une image de produit de qualité qui a besoin d’être confortée. Ceci se 
traduira principalement par la promotion des produits IGP, AOP et Label Rouge ayant un lien avec la 
région Limousin (mesure 3), certifications qualité déjà bien présentes en Limousin. 

Par le biais de la mesure 4, les entreprises de l’agroalimentaire seront soutenues dans l’amélioration de 
leur compétitivité par une aide aux investissements. Pour les plus petites unités ou des exploitations 
agricoles se tournant vers la transformation et la commercialisation de produits agroalimentaires l’aide 
aux investissements dans des activités non agricoles pourra être mobilisée pour la vente en circuit court. 

Les agriculteurs ou groupes d’agriculteurs s’engageant dans la transformation et la vente des produits de 
la ferme ou à base de produits de la ferme mobiliseront l’opération de diversification agricole ou selon la 
taille et le niveau de transformation l’opération d’investissement dans les IAA. 

Toutes formes de coopération tendant vers une meilleure organisation des partenaires de la chaîne 
agroalimentaire en vue de la valorisation des produits par leur transformation ou leur commercialisation 
seront soutenues (mesure 16). 

La mise en œuvre des mesures 3, 4 et 16 dans le cadre de ce domaine prioritaire permet de répondre 
principalement aux besoins suivants : 

 B11 Valoriser les ressources locales du territoire à travers les pratiques agricoles 
 B17 Renforcer les liens entre le secteur agricole et l’industrie agroalimentaire  
 B12 Concevoir une chaîne alimentaire valorisant mieux les ressources locales et adossée à 

des circuits courts et de proximité. 

Le montant de la contribution FEADER pour ce domaine prioritaire s’élève à 17,9 millions d’euros. 
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5.1.3.2. 3B) Soutien à la prévention et à la gestion des risques au niveau des exploitations 

5.1.3.2.1. Choix des mesures de développement rural 

5.1.3.2.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Ce domaine prioritaire n’est pas activé pour le Limousin. En effet, le développement de dispositifs de 
prévention face aux risques et l’objectif de mutualisation des risques et de réparation est pris en 
charge dans le programme national de gestion des risques. 

Une opération de prévention en cas de catastrophe naturelle causant des dégâts dans les forêts (opération 
0831) est ouverte en Limousin mais programmée dans le cadre du domaine prioritaire 5E. L’opération de 
réparation de dommages dans les forêts en cas de catastrophe naturelle (opération 0841) sera activée sur 
le territoire régional en tant que de besoin. 

  

 

 

5.1.4. P4: restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et à la foresterie 

5.1.4.1. 4A) Restaurer, préserver et renforcer la biodiversité, y compris dans les zones relevant de Natura 
2000, les zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques et les zones 
agricoles à haute valeur naturelle, ainsi que les paysages européens 

5.1.4.1.1. Mesures pour les terres agricoles 

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14) 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

 M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 

 M11 - Agriculture biologique (article 29) 

 M13 - Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes 
spécifiques (article 31) 

5.1.4.1.2. Mesures pour les zones forestières 

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  



Annexe10_Section5_Stratégie_PDR_LIM 
 
5.1.4.1.3. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

L’objectif du programme de développement rural sur la période 2014-2020 est de restaurer et maintenir 
la qualité des paysages et des milieux naturels, forestiers et agricoles et de favoriser les continuités 
écologiques (trame verte et bleue). La richesse du patrimoine naturel représente l’atout principal de la 
région en matière d’attractivité. 

Pour répondre à cet enjeu majeur, plusieurs mesures seront mobilisées : 

 les ICHN pour maintenir une agriculture en zone de montagne et dans les autres zones 
défavorisées contribuant à la préservation des milieux naturels et à l’entretien des écosystèmes 
(mesure 13) ; 

 les MAEC pour maintenir les systèmes herbagers, préserver les zones à enjeu biodiversité, ainsi 
que les populations de pollinisateurs (mesure 10). Les MAEC à enjeu biodiversité seront mises en 
œuvre essentiellement sur des zones NATURA 2000 à quelques exceptions près (landes sèches du 
parc naturel de Millevaches et perdrix en Creuse) correspondant à une participation du FEADER 
de près de 7,7 millions d’euros. 

 le soutien à l'élaboration des derniers documents d’objectifs NATURA 2000 (O0711 : 220 000 € 
de FEADER) et aux contrats Natura 2000 sur les zones forestières et les milieux ni agricoles ni 
forestiers (O0761 : 1,5 millions d’euros de FEADER) répondent aux besoins d’investissements 
non productifs pour la biodiversité. Les investissements en faveur des zones humides et les actions 
de sensibilisation à l’environnement sont aussi des opérations impactant le domaine prioritaire lié 
à la préservation de la biodiversité. (mesure 7). 

 l’accompagnement de l’activité agricole pastorale caractérisée par son extensivité et sa faible 
consommation en intrants sur le territoire, qui contribue à l’ouverture des milieux et à la 
préservation de la biodiversité et compense ainsi le déficit de compétitivité de ces zones soumises 
aux contraintes naturelles (mesure 7) 

En complément, le développement de l’agriculture biologique (mesure 11) s’inscrit également dans la 
stratégie de recherche de haute qualité environnementale. Les actions d’information sont également des 
moyens de renforcer les compétences et les connaissances des exploitants pour contribuer à l’adaptation 
des pratiques à ces enjeux. 

La mise en œuvre des mesures 7, 10, et 13 dans le cadre de ce domaine prioritaire permet de répondre 
principalement aux besoins 01, 02 et 03. 

Le montant de la contribution FEADER pour ce domaine prioritaire s’élève à 543,7 millions d’euros. 

 

 

5.1.4.2. 4B) Améliorer la gestion de l'eau, y compris la gestion des engrais et des pesticides 

5.1.4.2.1. Mesures pour les terres agricoles 

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14) 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 
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 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

 M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 

 M11 - Agriculture biologique (article 29) 

 M13 - Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes 
spécifiques (article 31) 

5.1.4.2.2. Mesures pour les zones forestières 

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

5.1.4.2.3. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

L’objectif du programme de développement rural sur la période 2014-2020 est d’encourager les 
pratiques agro-écologiques et de restaurer et maintenir la qualité des milieux aquatiques et des 
cours d’eau. 

Les principales opérations prévues pour atteindre ces objectifs concernent l’agriculture biologique 
(mesure 11), aussi bien pour la conversion que pour le maintien des surfaces. En effet, par la suppression 
de tous les intrants dans les pratiques agricoles, la ressource en eau est directement protégée. 

Sur l’ensemble de la région seront proposés des opérations générales relevant notamment des paiements 
agroenvironnementaux, afin de maintenir les systèmes en polyculture- élevage (mesure 10). 

Le programme mobilise les investissements non productifs des exploitants agricoles pour réduire les 
impacts sur l’eau notamment par la réduction et l’utilisation raisonnée des produits phytosanitaires 
(mesure 4). 

Cependant, sur des secteurs à enjeux forts, d’autres mesures seront mobilisées pour permettre des 
investissements environnementaux réalisés par des particuliers ou des collectivités, l’animation des MAE 
ou la réalisation d’études et d’investissements liés à l’entretien, à la restauration et à la réhabilitation des 
milieux humides et remarquables (mesure 7). 

De plus, l’acquisition de compétences dans le domaine de la gestion de l’eau, des engrais et des pesticides 
se fera par des démonstrations et de la diffusion de connaissance (mesure 1). 

La mise en œuvre des mesures 1, 4, 7, 10 et 11 dans le cadre de ce domaine prioritaire permet de répondre 
principalement aux besoins suivants : 

 B02 : Réduire les intrants dans les pratiques agricoles 
 B03 : Préserver la qualité de l’eau et des milieux aquatiques par des pratiques agricoles et 

sylvicoles respectueuses  

Le montant de la contribution FEADER pour ce domaine prioritaire s’élève à 44,1 millions d’euros. 
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5.1.4.3. 4C) Prévenir l'érosion des sols et améliorer la gestion des sols 

5.1.4.3.1. Mesures pour les terres agricoles 

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14) 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

 M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 

 M11 - Agriculture biologique (article 29) 

 M13 - Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes 
spécifiques (article 31) 

5.1.4.3.2. Mesures pour les zones forestières 

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

5.1.4.3.3. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Aucune mesure du programme de développement rural Limousin n’est directement activée sur ce 
domaine prioritaire. Néanmoins la mesure 10 (MAEC) et les mesures 4 et 8 encourageant les 
investissements respectueux des bonnes pratiques environnementales dans les secteurs agricoles et 
forestiers contribueront de façon indirecte à ce domaine prioritaire. 

 

 

5.1.5. P5: promouvoir l’utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie à 
faibles émissions de CO2 et résiliente aux changements climatiques, dans les secteurs agricole et alimentaire 
ainsi que dans le secteur de la foresterie 

5.1.5.1. 5A) Développer l'utilisation efficace de l'eau dans l'agriculture 

5.1.5.1.1. Choix des mesures de développement rural 

5.1.5.1.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Aucune mesure du programme de développement rural Limousin n’est directement activée sur ce 
domaine prioritaire. 

Néanmoins, il est prévu dans le cadre de l’article 17 de soutenir des investissements physiques productifs 
qui permettront la bonne utilisation de l’eau en agriculture, notamment pour l’abreuvement des animaux. 
Ces investissements répondent prioritairement à l’enjeu concernant la compétitivité des exploitations 
agricoles, mais devront garantir une meilleure utilisation de la ressource pour bénéficier d’un soutien au 
titre du FEADER. 
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5.1.5.2. 5B) Développer l'utilisation efficace de l'énergie dans l'agriculture et la transformation alimentaire 

5.1.5.2.1. Choix des mesures de développement rural 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 

5.1.5.2.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

L’objectif du programme de développement rural sur la période 2014-2020 est d’améliorer l’efficacité 
énergétique des bâtiments et de limiter la consommation d’énergies fossiles dans les pratiques 
agricoles. 

La mesure principale mise en œuvre pour répondre à cette orientation est celle des « investissements 
physiques » (mesure 4), afin de permettre aux exploitations agricoles de réaliser des travaux sur leurs 
bâtiments. 

La mise en œuvre de la mesure 4 à travers ce domaine prioritaire permet de répondre principalement aux 
besoins suivants : 

 B16 Améliorer la durabilité des productions soumises aux risques climatiques et sanitaires 
 B19 Anticiper les aléas climatiques en adaptant les activités agricoles 
 B20 Développer l’utilisation efficace de l’énergie dans le secteur agricole. 
 B23 Réduire et maîtriser les émissions de gaz à effet de serre du secteur agricole 

Le montant de la contribution FEADER pour ce domaine prioritaire s’élève à 0,3 millions d’euros. 

 

 

5.1.5.3. 5C) Faciliter la fourniture et l'utilisation de sources d'énergie renouvelables, de sous-produits, des 
déchets, des résidus et d'autres matières premières non alimentaires à des fins de bioéconomie 

5.1.5.3.1. Choix des mesures de développement rural 

5.1.5.3.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Aucune mesure du programme de développement rural Limousin n’est directement activée sur ce 
domaine prioritaire. 

Néanmoins les besoins en matière de méthanisation sont pris en compte dans d’autres dispositifs 
régionaux et nationaux déjà existants. 
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5.1.5.4. 5D) Réduire les émissions de gaz à effet de serre et d'ammoniac provenant de l'agriculture 

5.1.5.4.1. Choix des mesures de développement rural 

5.1.5.4.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Ce domaine prioritaire n’est pas activé dans le cadre du programme de développement rural du Limousin. 

Le besoin 23 Réduire et maîtriser les émissions de gaz à effet de serre du secteur agricole en lien 
avec ce domaine prioritaire trouvera des réponses dans les combinaisons de mesures proposées sur 
d’autres domaines prioritaires, notamment dans les domaines prioritaires 2A et 5B. Toutefois, aucune 
opération ne sera rattachée à titre principal à ce domaine. 

La mesure 4 (type d’opération O0411) en accompagnant la diversification des exploitations agricoles 
dans une région où l’élevage bovin concerne plus de la moitié des exploitations et en intégrant des critères 
de sélection liés à la réduction des émissions de gaz à effet de serre contribue indirectement à ce domaine 
prioritaire (lien direct avec le DP 2A). 

  

  

 

 

5.1.5.5. 5E) Promouvoir la conservation et la séquestration du carbone dans les secteurs de l'agriculture et 
de la foresterie 

5.1.5.5.1. Choix des mesures de développement rural 

 M01 - Transfert de connaissances et actions d'information (article 14) 

 M04 - Investissements physiques (article 17) 

 M08 - Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité 
des forêts (articles 21 à 26)  

 M10 - Agroenvironnement - climat (article 28) 

5.1.5.5.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Les secteurs agricoles et forestiers demeurent consommateurs d’énergie et de ce fait contribuent aux 
émissions de gaz à effet de serre dans l’atmosphère. En Limousin, le secteur agricole est responsable de 
51% des émissions de gaz à effet de serre. Parallèlement, ces écosystèmes représentent un potentiel 
important de stockage de carbone dans le sol et la biomasse, lorsque les pratiques n’engendrent pas de 
retournement des terres ou de surexploitations. 
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L’objectif du programme de développement rural sur la période 2014-2020 est d’améliorer et 
renouveler les peuplements forestiers, de favoriser la mobilisation du bois, d’éviter la spécialisation 
des systèmes agricoles, et de maintenir les systèmes de production valorisant la production d’herbe. 

L’amélioration et le renouvellement des peuplements forestiers se feront par l’utilisation de la mesure 
« investissements dans le développement des zones forestières » (mesure 8). La mobilisation du bois se 
fera par le biais du financement des dessertes forestières prévues dans la mesure « investissements 
physiques » (mesure 4). Ces objectifs sont inscrits dans un document cadre : le programme régional de la 
forêt et du bois 2014-2020, assorti d’un plan d’actions bisannuel. 

 la mesure 8 et plus spécifiquement le type d’opération 8.6 destiné à soutenir les entreprises de travaux 
forestiers, un instrument financier de garantie pourra être mobilisé. En effet, le secteur bois-forêt connait 
une perte de perte de compétitivité et des perspectives délicates  dans un contexte de forte concurrence 
des nouveaux pays industrialisés. Les besoins de financement des entreprises sylvicoles et d’exploitation 
forestière concernent principalement l’acquisition de machines et d’équipements de production souvent 
très coûteux et peu subventionnés. Les entreprises du secteur rencontrent des difficultés à mobiliser des 
financements – en témoigne le recours accru au crédit-bail - qui paraissent liées dans une certaine mesure 
à leur situation financière (endettement élevé) et au potentiel des projets jugé trop risqué par le secteur 
bancaire (investissements lourds, perspectives économiques peu attractives). Pour acquérir leur matériel, 
nombre d'entreprises ont recours au cautionnement personnel en l’absence de solution de garantie 
complémentaire disponible et/ou adaptée aux besoins du secteur. Un instrument de garantie permettrait 
donc d’encourager la prise de risque des banques sur ce type de dossiers, et ainsi d’augmenter le nombre 
et le montant des prêts octroyés par les banques. En l’occurrence, l’outil ALTER’NA semble parfaitement 
indiqué pour répondre aux besoins du secteur. 

Ces mesures seront consolidées à travers la mesure « transfert de connaissance et actions d’information » 
(mesure 1) qui permettra à tous les acteurs du monde forestier de participer à ce mouvement en faveur du 
peuplement forestier. 

La diversification des systèmes et le maintien des systèmes de production valorisant la production d’herbe 
se feront par l’activation de la MAEC Système Polyculture Elevage dans les zones herbagères (mesure 
10). 

La mise en œuvre des mesures 1, 4, 8 et 10 dans le cadre de ce domaine prioritaire permettront de 
répondre principalement aux besoins suivants : 

 B16 Améliorer la durabilité des productions soumises aux risques climatiques et sanitaires 
 B19 Anticiper les aléas climatiques en adaptant les activités agricoles 
 B23 Réduire et maîtriser les émissions de gaz à effet de serre du secteur agricole 
 B24 Promouvoir une gestion durable de la forêt orientée vers la production de bois d’œuvre 

pour une amélioration du carbone 

Le montant de la programmation pour ce domaine prioritaire s’élève à 23,4 millions d’euros. 

 

 

Commenté [DD2]: Il est proposé de rattacher l’instrument 
financier mis en place Exploitations de Travaux Forestier au 
DP 2A et non 5E afin d’avoir une cohérence entre les 
différentes mesures intégrées dans Alter’NA qui seront 
désormais toutes rattachées au même DP 2A sur les 3 PDR.  
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5.1.6. P6: promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement économique dans 
les zones rurales 

5.1.6.1. 6A) Faciliter la diversification, la création et le développement de petites entreprises ainsi que la 
création d'emplois 

5.1.6.1.1. Choix des mesures de développement rural 

 M06 - Développement des exploitations agricoles et des entreprises (article 19) 

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

5.1.6.1.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

L’objectif du programme de développement rural sur la période 2014-2020 est de favoriser la 
revitalisation économique en milieu rural en développant des activités ancrées sur les territoires, en 
valorisant leurs ressources voire leur spécialisation et de soutenir la création et la reprise 
d’activités. 

Dans une situation de ralentissement économique où l'accès au capital reste plutôt limité, le soutien à la 
création et au développement de nouvelles activités économiques viables telles que les nouvelles 
exploitations dirigées par des jeunes, de nouvelles entreprises et de nouveaux arrivants ainsi que les 
investissements dans les activités non agricoles reste essentiel pour le développement et la compétitivité 
des zones rurales. 

De plus, il faut permettre aux exploitations agricoles limousines de développer leur commercialisation en 
circuit court afin de rattraper leur retard par rapport au niveau national (10 % des exploitations agricoles 
commercialisent en circuit court au lieu de 15 % au niveau national). La principale mesure mise en place 
concerne donc le développement des exploitations agricoles et des entreprises, notamment par des 
opérations soutenant la création d’activités non agricoles et des investissements liés à ces activités 
(mesures 6 et 7). 

La mise en œuvre des mesures 6 et 7 dans le cadre de ce domaine prioritaire permet principalement de 
répondre aux besoins suivants : 

 B05 Promouvoir un tissu rural « viable, vivable et équitable » maillé de pôles structurants 
 B06 Conforter le regain démographique 
 B09 Valoriser l’organisation de territoires de projet sur l’ensemble de la région pour le 

développement des zones rurales 
 B10 Améliorer la compétitivité et la diversification du secteur agricole 
 B13 Renforcer la dynamique de création/transmission des exploitations agricoles 
 B24 Promouvoir une gestion durable de la forêt orientée vers la production de bois d’œuvre 

pour une amélioration du bilan carbone 

Le montant de la contribution FEADER pour ce domaine prioritaire s’élève à 2,8 millions d’euros. 
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5.1.6.2. 6B) Promouvoir le développement local dans les zones rurales 

5.1.6.2.1. Choix des mesures de développement rural 

 M07 - Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales (article 20)  

 M16 - Coopération (article 35) 

 M19 - Soutien au développement local Leader (CLLD - développement local mené par les acteurs 
locaux) (article 35 du règlement (UE) n° 1303/2013) 

5.1.6.2.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Les objectifs du programme de développement rural sur la période 2014-2020 sont de : 

 favoriser l’inclusion sociale en développant les services à la population en milieu rural et les 
parcours d’installation 

 préserver et valoriser le patrimoine naturel et culturel,  
 développer les sports de nature 
 conforter les stratégies de développement local intégrées et les démarches de projets 

structurantes via les approches DLAL. 

Cela doit permettre de soutenir l’émergence et la mise en œuvre des stratégies de territoire (y compris les 
ITI) pour le développement des zones rurales. 

La mesure « Service de base et rénovation des villages dans les zones rurales » (mesure 7) permettra de 
soutenir des actions en faveur du maintien et de l’installation de nouvelles activités et de services en 
accompagnant l'installation économique et résidentielle sur les territoires du Limousin. 

La mise en œuvre des mesures LEADER (mesure 19) vise explicitement à renforcer ou concevoir des 
stratégies locales de développement et à sélectionner les actions permettant de concrétiser les stratégies 
spécifiques à chaque territoire de projet. 

La mise en œuvre des mesures 7 et 19 dans le cadre de ce domaine prioritaire permet de répondre aux 
besoins suivants : 

 B05 Promouvoir un tissu rural « viable, vivable et équitable » maillé de pôles structurants 
 B06 Conforter le regain démographique 
 B09 Valoriser l’organisation de territoires de projet sur l’ensemble de la région pour le 

développement des zones rurales 

Le montant de la contribution FEADER pour ce domaine prioritaire s’élève à 56,6 millions d’euros. 
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5.1.6.3. 6C) Améliorer l'accessibilité, l'utilisation et la qualité des technologiques de l'information et de la 
communication (TIC) dans les zones rurales 

5.1.6.3.1. Choix des mesures de développement rural 

5.1.6.3.2. Combinaison et justification des mesures de développement rural 

Aucune mesure n’est directement activée sur ce domaine prioritaire. 

L’objectif est de favoriser l’accès et le développement des usages numériques dans les territoires 
ruraux. 

La mise en œuvre des mesures LEADER vise explicitement à renforcer ou concevoir des stratégies 
locales de développement et à sélectionner les actions permettant de concrétiser ces stratégies. 

La mise en œuvre de la mesure Leader dans le cadre de ce domaine prioritaire permet de répondre au 
besoin 07 : Elargir l’accès aux TIC et l’usage à tous les limousins. 

La mesure LEADER étant activée sur le domaine prioritaire 6B, ce domaine prioritaire n’est pas impacté 
directement mais le sera de façon indirecte. 
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5.2. Description de la manière dont les objectifs transversaux seront traités, y compris les exigences 
spécifiques énoncées à l’article 8, paragraphe 1, point c) et v), du règlement (UE) n° 1305/2013 

Les objectifs transversaux du développement rural, l’innovation, l’environnement et l’adaptation au 
changement climatique servent la stratégie développée dans le cadre du programme de développement 
rural limousin. En effet, les 4 enjeux identifiés dans le cadre du diagnostic et de l’analyse AFOM 
développés précédemment comportent tous des dimensions liés à ces objectifs transversaux. 

Innovation 

L’ensemble des acteurs clés de l’écosystème régional de l’innovation ont été mobilisés pour élaborer un 
diagnostic partagé et définir des thématiques d’intervention dans le cadre de l’élaboration de la Stratégie 
de Spécialisation Intelligente en Limousin. Par conséquent, les programmes opérationnels dont le 
Programme de Développement Rural du Limousin intègrent ces travaux et font du soutien à la recherche, 
à l’innovation et à l’esprit d’entreprise des priorités phares de la stratégie d’intervention. 

En effet, en termes d’économie de la connaissance, le Limousin possède de vrais atouts et des secteurs de 
pointe prioritaires et prometteurs (santé, économie du vieillissement, valorisation des co-produits, 
exploitations des ressources naturelles, économies d’énergie, gestion des risques, éco-construction) qui 
demeurent à conforter dans la compétition internationale. La recherche, à quasi parité publique et privée, 
doit mobiliser de nouvelles ressources pour affronter les enjeux de l’innovation et de la compétition 
économique. Dans certaines filières plus traditionnelles (agro-alimentaire, bois, mécanique) ou dans le 
secteur des services (aux entreprises ou aux particuliers) qui ont un poids économique considérable sur le 
territoire, les sources d’innovation sont moins d’ordre technologique qu’organisationnelle et constituent 
donc majoritairement des innovations sociales (notamment par les usages)[1]. 

En outre, certains secteurs se distinguent en région Limousin par leur potentiel de création de valeur[2]. 
En effet, le secteur de la génétique animale, l’élevage et les produits transformés ont un poids 
économique important (environ 6% des emplois à l’échelle régionale). Ils peuvent s’appuyer sur une 
recherche d’excellence et sur des entreprises leaders ayant une volonté d’innover. Le domaine des 
bâtiments intelligents, adaptables et la valorisation des ressources naturelles dont le bois est également un 
secteur où le poids économique est fort en Limousin, et s’appuie sur d’importantes ressources naturelles 
et sur la présence de structures de recherche et de formation. 

Ainsi, 2 enjeux principaux se distinguent dans le cadre du Programme de Développement Rural du 
Limousin : 

 Favoriser l’innovation, la coopération et la base de connaissances dans les zones rurales : il 
s’agira de soutenir les actions de recherche menées au niveau des structures de recherche et 
d’expérimentation dans l’objectif de transférer des connaissances et diffuser l’innovation sous 
toutes ses formes auprès des entreprises. 

 Renforcer les liens entre l’agriculture, la production alimentaire et la foresterie, la recherche 
et l’innovation : il sera nécessaire de renforcer la coopération entre les centres de recherche-
développement, l’enseignement et les entreprises, accompagner et développer les compétences 
pour innover dans les entreprises ainsi que soutenir les pôles régionaux d’excellence et les pôles 
de compétitivité. Cet enjeu pourra notamment se concrétiser par la création de groupes 
opérationnels dans le cadre du Partenariat Européen d’Innovation (PEI) qui doit être utilisé en 
Limousin comme un outil d’impulsion de procédures et de méthodes innovantes. 
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L’innovation est un thème transversal au sein du programme et est pris en compte dans plusieurs 
mesures : la mesure 1 par le biais du soutien aux actions expérimentales et de démonstration en vue de 
diffuser l’innovation, la mesure 16 dans laquelle on retrouve les opérations de coopération pour 
l’innovation, la recherche et le développement et notamment le soutien au fonctionnement des groupes 
opérationnels PEI et la mesure 19 Leader dans laquelle est encouragée la mise en œuvre d’approches 
innovantes. 

L’innovation se trouve également très souvent parmi les critères de sélection des opérations permettant 
ainsi de soutenir les projets novateurs. Le « caractère innovant du projet » est également présent dans les 
critères de sélection de la mesure 07 sur l’élaboration, la révision et l’animation liées aux documents 
d’objectifs Natura 2000 (DOCOB). 

  

Protection de l’environnement 

L’objectif transversal lié à la protection de l’environnement est pris en compte dans différentes mesures et 
opérations du programme, notamment : 

 dans les mesures qui s’inscrivent dans une démarche de gestion durable des ressources naturelles 
et de développement de bonnes pratiques agricoles pour la protection de l’environnement 
(Mesures 1), 

 dans les opérations soutenant le développement de l’agro-écologie, 
 dans la mesure 06 en ce qui concerne les opérations pour l’installation des jeunes agriculteurs (la 

politique d’installation vise en effet à inciter les agriculteurs à mettre en place des pratiques 
respectueuses de l’environnement), 

 dans les opérations concernant le réseau Natura 2000, les investissements pour l’entretien ou la 
restauration des zones Natura 2000, l’animation des MAEC, la restauration et la préservation du 
bon état des cours d’eau, des zones humides et des zones naturelles remarquables, 

 dans les opérations qui soutiennent le développement de l’agriculture biologique (Mesure 11), 
ainsi que dans la mesure 3 qui soutient les efforts en matière d’aide à la certification biologique 
des exploitations agricoles, 

 dans les types d’opérations qui permettent une amélioration des performances économiques et 
environnementales des exploitations, 

 dans les mesures agro-environnementales et climatiques (Mesure 10), 
 dans la mesure 8 relative aux investissements forestiers pour laquelle les projets devront se 

réaliser dans le cadre d’une gestion durable et respectueuse de l’environnement, 
 dans les mesures de compensation des handicaps naturels (Mesure 13), sur lesquelles le Limousin 

consacre une part important des allocations financières du programme, 
 dans la mesure 19 concernant le programme LEADER (mise en œuvre, stratégie locale de 

développement, coopération des GAL). 

De plus, les objectifs liés à l’environnement seront pris en compte dans la mise en œuvre des opérations, 
au niveau des coûts éligibles, des conditions d’éligibilité et des critères de sélection. 

Le PDR contribue à la gestion des sites d’intérêt européen du réseau Natura 2000 décrit dans l’analyse 
AFOM. La couverture des sites Natura 2000 occupe en Limousin 6,1% du territoire dont 3% de la SAU et 
9,8% de la surface en forêt. Au cours de la période de programmation précédente, un effort particulier a 
été mené pour la création de nouveaux sites, ayant donné lieu à l’élaboration de nouveaux documents 
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d’objectifs. L’objectif de cette programmation est de poursuivre les efforts et de développer les 
investissements sur les sites NATURA 2000 : 

 2 millions d’euros de FEADER à travers l’opération 0761 sur les investissements liés à l’entretien 
ou à la restauration des sites NATURA 2000 des zones forestières et des milieux ni agricoles ni 
forestiers 

 7,7 millions d’euros de FEADER à travers les MAEC à enjeu biodiversité pour les sites NATURA 
2000 des milieux agricoles qui seront déterminées à travers les projets agro-environnementaux et 
climatiques de manière ciblée afin d’éviter la dispersion des fonds sur un territoire plus vaste qui 
entrainerait l’absence d’effet positif sur l’environnement. 

  

Changements climatiques 

Les enjeux climatiques sont des enjeux majeurs. L'atténuation des changements climatiques ainsi que 
l’adaptation à ces changements ont été clairement identifiés par l’Europe comme essentiels. Les 
politiques nationales et régionales doivent y contribuer. 

Le Programme de Développement Rural du Limousin prend en compte ces enjeux à différents niveaux : 

 dans la mesure 1, mesure transversale qui sera mobilisée pour l’ensemble des priorités du PDR 
Limousin, par le biais de la sensibilisation des agriculteurs aux problématiques de changements 
climatiques, 

 dans le soutien à des pratiques agricoles favorables au climat, notamment par l’agriculture 
biologique (Mesure 11), 

 dans la mesure 8 dont un des objectifs est d’accompagner l’adaptation des écosystèmes forestiers 
aux changements climatiques, 

 dans les mesures visant à soutenir les économies d’énergie dans les exploitations ainsi que 
l’amélioration des performances énergétiques. 

L’objectif transversal changement climatique est aussi pris en compte dans les conditions d’éligibilité des 
opérations, dans lesquelles figurent les principes d’adaptation au changement climatique et les pratiques 
agricoles respectueuses du climat. 

  

[1] Source : Diagnostic stratégique partagé du Limousin 

[2] Source : Stratégie de Spécialisation Intelligente en limousin 2014-2020 
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5.3. Tableau récapitulatif de la logique d’intervention indiquant les priorités et domaines prioritaires 
retenus pour le PDR, les objectifs quantifiés et la combinaison de mesures à utiliser pour les atteindre 
(tableau généré automatiquement à partir des informations fournies aux sections 5.2 et 11) 

Priorité 1 

Domaine prioritaire Nom de l'indicateur d'objectif Valeur cible pour 2025 Dépenses prévues Combinaison de mesures 

1A 

T1: pourcentage des dépenses relevant 
des articles 14, 15 et 35 du règlement 
(UE) n° 1305/2013 dans le total des 
dépenses au titre du PDR (domaine 
prioritaire 1A) 

0,59%  M01, M16 

1B 

T2: nombre total d’opérations de 
coopération soutenues au titre de la 
mesure de coopération [article 35 du 
règlement (UE) n° 1305/2013] 
(groupes, réseaux/pôles, projets 
pilotes...) (domaine prioritaire 1B) 

9,00  M16 

1C 

T3: nombre total de participants 
formés en vertu de l’article 14 du 
règlement (UE) n° 1305/2013 
(domaine prioritaire 1C) 

 

 M01 

Nombre d'opérations aidées au titre du 
transfert de connaissances (O0121) 
(Nombre d'opérations) 

105,00 

Priorité 2 
Domaine prioritaire Nom de l'indicateur d'objectif Valeur cible pour 2025 Dépenses prévues Combinaison de mesures 

2A 

T4: pourcentage d’exploitations 
agricoles bénéficiant d’un soutien au 
titre du PDR pour des investissements 
dans la restructuration ou la 
modernisation (domaine 
prioritaire 2A) 

20,07% 144 457 587,00 M01, M04, M06, M16 

2B 

T5: pourcentage d’exploitations 
agricoles avec un plan d’entreprise/des 
investissements pour les jeunes 
agriculteurs soutenus par le PDR 
(domaine prioritaire 2B) 

9,36% 45 687 628,00 M06 

Priorité 3 
Domaine prioritaire Nom de l'indicateur d'objectif Valeur cible pour 2025 Dépenses prévues Combinaison de mesures 

3A 

T6: pourcentage d’exploitations 
agricoles percevant un soutien pour 
participer à des systèmes de qualité, 
des marchés locaux et des circuits 
d’approvisionnement courts ou des 
groupements/organisations de 
producteurs (domaine prioritaire 3A) 

2,19% 

29 081 371,00 M03, M04, M16 

% d'entreprises agroalimentaires 
bénéficiant d'un soutien au titre du 
programme pour des investissements 
liés à la transformation et à la 
commercialisation de produits 
agricoles (%) 

9,00% 

Priorité 4 
Domaine prioritaire Nom de l'indicateur d'objectif Valeur cible pour 2025 Dépenses prévues Combinaison de mesures 

4A (agri) 

T9: pourcentage des terres agricoles 
sous contrats de gestion soutenant la 
biodiversité et/ou la préservation des 
paysages (domaine prioritaire 4A) 

5,25% 781 072 900,00 
M01, M04, M07, M10, 

M11, M13 
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Nombre de contrats Natura 2000 
forestiers (Nombre de contrats) 30,00 

4B (agri) 

T10: pourcentage des terres agricoles 
sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion de l’eau (domaine 
prioritaire 4B) 

7,56% 

4C (agri) 

T12: pourcentage des terres agricoles 
sous contrats de gestion visant à 
améliorer la gestion des sols et/ou à 
prévenir l’érosion des sols (domaine 
prioritaire 4C) 

2,89% 

4A (forestry) 
Nombre de contrats Natura 2000 
forestiers (Nombre de contrats) 30,00 

1 146 587,00 M07 
4B (forestry)   

4C (forestry)   

Priorité 5 
Domaine prioritaire Nom de l'indicateur d'objectif Valeur cible pour 2025 Dépenses prévues Combinaison de mesures 

5B 
T15: total des investissements (€) dans 
l’efficacité énergétique (domaine 
prioritaire 5B) 

1 174 381,00 511 911,00 M04 

5E 

T19: pourcentage des terres agricoles 
et forestières sous contrats de gestion 
contribuant à la séquestration et à la 
conservation du carbone (domaine 
prioritaire 5E) 

4,38% 36 492 241,00 M01, M04, M08, M10 

Priorité 6 
Domaine prioritaire Nom de l'indicateur d'objectif Valeur cible pour 2025 Dépenses prévues Combinaison de mesures 

6A 
T20: emplois créés dans les projets 
soutenus (domaine prioritaire 6A) 39,00 7 974 305,00 M06, M07 

6B 

T21: pourcentage de la population 
rurale concernée par les stratégies de 
développement local (domaine 
prioritaire 6B) 

71,98% 

84 122 432,00 M07, M16, M19 
T22: pourcentage de la population 
rurale bénéficiant de meilleurs 
services/infrastructures (domaine 
prioritaire 6B) 

87,44% 

T23: emplois créés dans les projets 
soutenus (Leader) (domaine 
prioritaire 6B) 

24,00 
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5.4. Description de la capacité de conseil en vue de la fourniture des conseils et du soutien 
adéquats concernant les exigences réglementaires et les actions relatives à l'innovation, 
afin de démontrer les mesures prises conformément à l'article 8, paragraphe 1, point c) 
vi), du règlement (UE) n° 1305/2013  

En Limousin, le conseil sur les exigences réglementaires et les actions relatives à 
l’innovation est organisé par le biais de différents outils afin notamment de répondre aux 
obligations d’information et de communication vis-à-vis du grand public et des 
bénéficiaires potentiels. 

Les capacités de l’autorité de gestion et de ses partenaires pour assurer le conseil et 
l’information 

Afin de disposer des moyens adaptés pour fournir des informations précises et des conseils 
pour actionner les aides FEADER l’autorité de gestion prévoit de s’appuyer sur : 

 ses services : les effectifs de l’autorité de gestion sur le FEADER ont été renforcés 
sur la période de programmation actuelle. Un chargé de mission à temps plein 
assure la coordination du programme appuyé par des fonctions supports de 
secrétariat, de gestion financière et de responsable pour assurer la bonne mise en 
œuvre et la programmation régulière du FEADER. Les services opérationnels sont 
chargés de l’animation, de l’instruction et de la bonne gestion des dossiers 
FEADER. Dans chacun des services (Agriculture/IAA en lien avec Forêt/Bois et 
Développement rural/Politiques contractuelles) concernés au sein de l’institution, un 
référent FEADER est chargé d’animer et de coordonner les travaux en plus des ETP 
dédiés à l’animation, à l’instruction, à la gestion et au suivi des différents 
dispositifs. Les animateurs, instructeurs et gestionnaires des différents dispositifs 
ont pour missions de fournir auprès des bénéficiaires potentiels et des porteurs de 
projets toutes les informations utiles et nécessaires pour mener à bien leur projet. 

 le réseau des guichets uniques et services instructeurs : les services de l’Etat 
(Directions Départementales des Territoires) et les groupes d’action locale 
LEADER chargés de l’instruction des demandes de subventions sont répartis sur 
l’ensemble du territoire présentant par conséquent, une bonne connaissance des 
acteurs et des besoins locaux. 

 un plan de formation pour permettre aux GUSI de diffuser l’information la plus à 
jour possible. Pour ce faire, l’autorité de gestion peut s’appuyer sur l’expérience de 
la programmation 2007-2013 des fonds européens au cours de laquelle des 
formations ont été coorganisées et sont reconduites pour la période 2014-2020 en 
conservant une approche interfonds. De plus sont organisées au niveau national des 
sessions de formations de formateurs à partir d’un plan de formation pour 
l'instruction des aides du FEADER, hors aides surfaciques et hors prêts bonifiés 
pour la période de programmation 2014-2020, sous la forme d'un dispositif général 
de formation des agents instructeurs et des gestionnaires des aides FEADER. A 
travers différents modules, les instructeurs et les personnes en charge de la gestion 
des fonds européens sont formés sur les principes fondamentaux des fonds 
européens structurels et d’investissement, les obligations des services instructeurs, 
les obligations en matière de communication qui lient l’autorité de gestion et les 
bénéficiaires comme le prévoit l’annexe III du règlement d’exécution n°808/2014 
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pour le FEADER, la règlementation en matière de marchés publics, la 
règlementation en matière d’aide d’Etat. Des crédits d’assistance technique seront 
mobilisés dans ce sens au niveau régional et au niveau national via le programme 
national spécifique 

 la stratégie d’information et de communication relative au FEADER pour 
disséminer des informations aux potentiels bénéficiaires concernant les exigences 
réglementaires liées à l’octroi d’une aide FEADER (obligations en matière de 
publicité, éligibilité des dépenses, etc.). 

 le site internet dédié aux fonds européens en Limousin (www.EuropeenLimousin.fr) 
mis en place sur la période 2007-2013 et déjà piloté par la Région Limousin. Ce site 
présente des informations réglementaires, générales et par fonds mises en lumière 
par des témoignages de porteurs de projet et recense les différents points de contacts 
au sein de l’autorité de gestion et de ses partenaires pour bénéficier des informations 
précises. Il est aussi un moyen de diffuser les appels à projets, les formulaires de 
demandes d’aides et les notices y afférents. Ce site internet permet aussi de 
présenter le suivi de la mise en œuvre du programme, il est utilisé en accès extranet 
pour communiquer avec les cofinanceurs et permet la diffusion des documents de 
programmation et de suivi. 

 le réseau rural régional pour mieux relayer les actions des réseaux européens et 
national en termes de communication, d’information sur les fonds européens et les 
manifestations organisées à différentes échelles. Des crédits d’assistance technique 
seront fléchés spécifiquement sur l’animation du réseau rural régional. 

  

En matière de conseil en innovation, l’autorité de gestion s’appuie sur plusieurs éléments : 

 Le soutien à l’innovation pour les acteurs des secteurs agricoles, forestiers et 
agroalimentaires est envisagé à différents niveaux dans le cadre du programme de 
développement rural. Le PDR soutient les transferts de connaissance à travers la 
mesure 1 et encourage l’émergence de groupes opérationnels à travers le soutien de 
la sous-mesure 16.1. 

 En Limousin, un réseau est habilité depuis 2008 à fournir des conseils dans le cadre 
du système de conseil agricole (SCA) (cf. règlement CE n°1782/2003), il comporte 
36 organismes de conseil. Il leur permet de bénéficier de conseils et d’expertises 
pour répondre aux exigences de la conditionnalité des aides. 

Les Chambres d'agriculture départementales et régionale, et les coopératives agricoles sont 
les principales pourvoyeuses de conseils menées autour des thématiques de l’installation, 
de l’amélioration de la productivité technico-économique des exploitations, du 
développement des productions sous signes de qualité, de la diversification des productions 
et des activités, de l’environnement et de l’énergie, et de l’animation du monde rural. Elles 
participent à l’animation de groupes locaux de développement regroupés au sein de la 
Fédération Régionale des Groupes d’Etudes et de Développement Agricole (FRGEDA). 

Elles peuvent également réaliser du conseil en équipement des exploitations, en 
organisation du travail et en évaluation des besoins en ressources humaines pour venir en 
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appui au recrutement de salariés, à la constitution de groupements d'employeurs, au 
développement de services de remplacement, à l'externalisation d'activités ou encore au 
développement de stratégies pour repérer des associés d'exploitation. 

D’autres organismes peuvent intervenir par des conseils auprès des agriculteurs : 
Organisations de producteurs, Groupements de Défense Sanitaire (GDS), Centres 
d’Economie Rurale (CER), Fédération Régionale des Centres d’Initiatives pour Valoriser 
l’Agriculture et le Milieu rural (FRCIVAM), Association Régionale de Développement 
Agricole et Rural (ARDEAR). 

  

  

 

 


